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Dossier : commerces d’hier et d’aujourd’hui.
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ÉDitOR ial

le mOt
Du maiRe

Chères Lanvénégénoises, chers Lanvénégénois,

L’été est enfin là. L’occasion pour moi de vous présenter le nouveau 
bulletin municipal préparé par la Commission Communication et faire 
un point sur les actions menées et à venir sur le territoire communal.

Chacun d’entre nous aime bénéficier de services de proximité, d’in-
frastructures adaptées à chacun, d’un patrimoine entretenu et amélio-
ré, sans pour autant voir l’impôt augmenter. Aussi, je tiens à souligner 
que cette année encore, le Conseil Municipal a fait le choix de ne pas 
augmenter les taux d’imposition et ce malgré les coûts croissants des 
matières premières pour le fonctionnement (gaz, électricité, etc…) et 
des aides de l’État de plus en plus contraintes.

Nous avons également été victimes à plusieurs reprises de vols et 
dégradations sur plusieurs sites communaux (atelier municipal, école, 
cimetière, stade, espace jeux, etc…). Je vous invite donc à être vigi-
lants et à signaler tout comportement suspect auprès de la mairie 
ou de la gendarmerie. Je rappelle également que notre qualité de vie 
et le bien-être de chacun passent par le respect des autres et des 
équipements. Nous avons durant les dernières années, entamé une 
démarche d’amélioration des entrées de bourg afin notamment de 
réduire la vitesse. Nous constatons pourtant quotidiennement le non-
respect des limitations de vitesse et le stationnement gênant devant 
les commerces et les lieux de vie majeurs du centre-bourg. Je vous 
remercie donc d’en tenir compte.

L’aménagement de l’espace jeux près de l’église n’a pu être terminé au 
printemps, (cause intempéries), les travaux de finition sont program-
més en octobre.

Notre commune vient d’obtenir le prix « zéro phyto » auprès de la 
Région Bretagne. Cette démarche passe également par l’informa-
tion et la sensibilisation des particuliers afin de contribuer ensemble 
à l’amélioration de notre qualité de vie, notamment avec une bonne 
qualité de l’eau. Dans la continuité de cette récompense la commis-
sion « cimetière » avance sur un aménagement afin d’optimiser le tra-
vail de désherbage effectué par les services techniques et y faciliter 
les différents usages.

Le projet de la maison médicale suit son court, le permis de construire 
a été déposé en juin. Le bâtiment comprendra 4 cabinets de santé et 
2 logements sociaux à l’étage dans un objectif financier mais aussi 
pour répondre à la demande de logement sur la commune. Un lotis-
sement est prévu sur la partie haute de la parcelle. Les personnes 
intéressées sont d’ores et déjà invitées à se faire connaître à la mairie.

Malheureusement le médecin Monsieur SIMILACHI venu à notre 
rencontre avec sa famille en novembre, n’a pas donné suite au ren-
dez-vous du 15 juin à l’ordre des médecins à Vannes, nous laissant 
ainsi sans réponse face à votre inquiétude de ne pas voir de nouveau 
médecin arriver pour remplacer le Docteur ALLANOT parti en retraite 
en décembre dernier. Un autre dossier d’un médecin roumain est en 
cours de validation à Paris. Nous vous tiendrons bien sûr informé dès 
que nous en saurons plus.

Le PLUI, futur document d’urbanisme applicable sur le territoire com-
munal, est en cours de réalisation. Il est préparé dans le respect des 
dernières législations dont le principal objectif est la densification des 
zones urbanisées afin de préserver au mieux les espaces agricoles 
qui ont été massivement détruits ces dernières décennies par l’exten-
sion des villes, des zones d’activités et la construction de nouvelles 
routes et autoroutes. La densification des bourgs vise aussi à confor-
ter les services et les commerces locaux dont on ne mesure l’impor-
tance que lorsqu’ils disparaissent. Nous avons vu la réouverture de la 
supérette le 27 avril dernier par Leïla et Maxime. Nous leur souhaitons 
beaucoup de réussite dans ce projet et je vous invite tous à faire des 
efforts afin de pérenniser notre commerce local. La Coquille, coo-
pérative alimentaire qui s’est installée dans les locaux communaux 
situés au 10 rue Jean Cadic, propose de son côté des commandes 
groupées à ses adhérents.

Depuis un an, les horaires de la médiathèque ont été étendus le week-
end grâce au concours de la DRAC. Des initiations à l’informatique 
sont proposées le samedi après-midi dans l’objectif de s’intégrer au 
programme d’inclusion numérique du département du Morbihan, afin 
notamment d’aider les usagers à répondre aux démarches de l’État de 
plus en plus dématérialisées.

Je tiens également à remercier tous ceux qui s’intéressent avec pas-
sion et donnent de leur temps dans toutes les associations de la Com-
mune. Notre qualité de vie dépend de ce que chacun d’entre nous 
peut consentir comme effort.

Les pages étant faites pour être tournées, c’est avec plaisir que nous 
vous invitons à parcourir celles-ci, en espérant que vous y trouverez 
autant d’enthousiasme que nous en avons éprouvé en les rédigeant.

Je vous souhaite un bon été à tous.
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actualités de l’aménagement foncier
La consultation sur l’avant-projet de restructuration du 
parcellaire de la commune, dans le cadre de la procédure 
d’aménagement foncier en cours, s’est achevée le 21 juin 
dernier. Cette consultation a été l’occasion de très nom-
breux échanges et a permis aux propriétaires d’exprimer 
leurs demandes et observations au sujet des propositions 
qui leur étaient faites, dans une ambiance constructive et 
courtoise.

Même si la consultation s’est terminée, l’ensemble du dos-
sier reste en mairie à la disposition des propriétaires jusqu’à 
la fin du mois d’août, avec le registre d’observations. Si 
vous êtes propriétaire et n’avez pu vous rendre en mairie 
jusqu’ici, n’hésitez pas à le faire cet été pour vous informer, 
exprimer votre opinion ou faire des suggestions.

La commission communale d’aménagement foncier se 
réunira l’automne prochain pour examiner toutes les récla-
mations et observations recueillies et modifiera ses pro-
positions, le cas échéant. Le secrétariat de la commission 
notifiera directement aux intéressés la suite qui aura été 
réservée aux différentes interventions recensées jusqu’à 
la fin août. Cet avant-projet affiné constituera ce qu’il est 
convenu le projet d’aménagement.

Ensuite, l’étude du programme des travaux connexes sera 
réalisée ainsi que leur étude d’impact. Le tout sera soumis 
à une enquête publique d’un mois courant 2019 et vous en 
serez bien sûr directement avisé si vous êtes propriétaire 
sur la commune.

Avant cette enquête, le nouveau parcellaire sera borné sur 
le terrain. Ce bornage, tout à fait provisoire à ce stade de 
la procédure, ne fera en rien obstacle aux modifications qui 
peuvent être demandées lors de l’enquête. Il s’agit d’une 
simple obligation légale qui a pour but de permettre aux 
propriétaires de visualiser aux mieux, pas seulement sur 
plans mais aussi sur le terrain, les propositions qui leur sont 
présentées.

État ciVil Du 1eR semestRe 2018

Sont nés :
Lino CADIC - Saint-Georges 11 avril
Yuna SELVARAJ MARQUET - 8, impasse de Prat Flouren 28 mai
NB : une naissance non mentionnée.

Se sont unis :
Yann LE ROUX et Julie HULOT MAIZEROI - Guidel (56) 11 mai
Jean-Luc THOMAS et Gwen-Aël LE BARON - 2, Quilloten 2 juin
Thibaut LE MASNE DE CHERMONT et Léa LARTHOIS - Puteaux (92) 22 juin

Nous ont quittés :
Yvonne MAURICETTE, née LE BOZEC - 14, rue de Saint-Urlô - 85 ans 4 janvier
Antoinette LE DUIGOU, née PRAT - Le Quinquis - 87 ans 14 janvier
Edmond LE POULIQUEN - 4, rue de la Trinité - 65 ans 4 mai
Roger CADOU - Kerhargout - 81 ans 21 mai

Zéro phyto

La commune distinguée pour avoir supprimé les produits 
phyto-sanitaires nuisibles pour la santé. Pour cette initia-
tive, elle a reçu du Conseil Régional de Bretagne le prix 
« Zéro Phyto 2018 ».
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DOSS IER

commerces d’hier
1953 : une offre commerciale abondante.

36 commerçants lanvénégénois ont inséré un encart publi-
citaire dans le programme des fêtes patronales d’octobre.

Comme à la Samaritaine, on trouve de tout.

Pour se nourrir, des bouchers, des charcutiers, des épiciers, 
des boulangers.

Pour s’habiller, deux tailleurs, des marchands de tissus, de 
laine, de tricots, des nouveautés, de la mercerie…

Pour se chausser, deux marchands de chaussures.

Pour acheter et réparer les machines agricoles, plusieurs 
professionnels.

Pour la forge et la maréchalerie, au moins trois adresses.

Pour semer, un marchand d’engrais et de produits du sol.

Pour la quincaillerie, plusieurs adresses.

Pour les travaux de mécanique et de construction, de même.

Pour se meubler, trois menuisiers.

Pour trouver un sommier ou un matelas, un sellier.

Pour se déplacer, un taxi et une entreprise de transport de 
voyageurs.

Pour danser, trois salles de bal.

Enfin, des cafés en grand nombre.
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1-  Au début du siècle dernier, des sabotiers qui travaillaient dans une 
hutte près du lavoir (actuelle rue de la Fontaine).

6-  La maison Perrot, café-restaurant, charcuterie, salle pour noces, bals 
et banquets, rachetée par la commune en 2017.

5-  Épicerie-tabac, commerce géré par « Lili » PERRON (qui effectuait 
aussi des tournées dans les villages). Fermeture en décembre 1997.

3-  Rue de la mairie, commerce de Pierre Thomas « tous travaux, forge, 
maréchalerie, cycles, écrémeuses, quincaillerie », actuel n° 10. 
Ce commerce sera transféré ultérieurement à l’entrée du bourg où 
sera construite une station-service « chez Marie Thomas ». 
Au n° 8 actuel, un café tenu par Jean LE DU qui deviendra maire de 
Lanvénégen.

4-  Bureau de tabac, actuelle « maison bleue » à l’angle de la rue 
Jean Cadic et de la rue de la Trinité.

DOSS IER

2-  Vers 1920, le boulanger et ses deux mitrons devant les fagots destinés 
à allumer le feu dans le four (boulangerie Péron ?)
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commerces d’aujourd’hui : le renouveau

Retour sur ces derniers mois :

Un grand bravo à tous nos commerçants dont l’esprit d’initiative contribue grandement au dynamisme et à la revitalisation de 
la commune.

Mi-janvier 2018, le garage ouvre à nouveau ses portes. Le 
garagiste, Cyrille QUEMENER qui exerçait auparavant à 
domicile est optimiste. Les clients dispersés depuis la fer-
meture, il y a 18 mois, retrouvent petit à petit le chemin de 
Lanvénégen.

Le 27 avril dernier, ce fut la ré-ouverture de la superette.

Cette alimentation que de nombreux habitants appelaient de 
leurs vœux dans leur réponse au questionnaire initié par la 
commune pour connaître les attentes voit le jour grâce à l’ini-
tiative audacieuse de Maxime Bernabeu, boulanger, et Leïla 
Boudarot, patissière et chocolatière, installés à Lanvénégen 
depuis mai 2016.

C’est un commerce ouvert tous les jours où l’on trouve de 
tout, plus de 900 références de produits :

Des fruits, des légumes, des produits laitiers, de la boucherie 
de producteurs de la région (bœuf de l’Aubrac), de la char-
cuterie (porc « Terre et Paille »), du poulet rôti le dimanche et 
de l’épicerie…

Après deux mois de fonctionnement, nos boulangers « épi-
ciers » ont le sourire : la clientèle est au rendez-vous.

DOSS IER
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vIE lOcalE

Au bar-restaurant de Loge Coucou, un nouveau décor ac-
cueille les clients :

Repas ouvrier du lundi au samedi, le midi ; spécialités le jeudi 
midi ; crêpes le vendredi soir.

La Coquille poursuit quant à elle son activité au 10, rue Jean 
Cadic. 52 « coopérateurs » dont 30 de Lanvénégen se réu-
nissent au sein de l’association pour effectuer des achats 
groupés auprès de producteurs locaux.

Un grand bravo à tous nos commerçants dont l’esprit d’initiative contribue grandement au dynamisme et à la revitalisation de 
la commune.

Le 12 juin 2017, Jackie et Romuald COLLISI ont repris l’acti-
vité de bar-tabac-presse et petite restauration du P’tit Ker et 
proposent des soirées à thème.

amicale laïque

atelier de la vieille école

Les bénévoles de l’Amicale Laïque fortement mobilisés 
pour cet événement de fin de saison que constitue la 
rando semi-nocturne : 260 participants seront ravitaillés 
sur le parcours (soupe à l’oignon à Keriel et boissons à 
Kerhargour). A l’arrivée, le repas est servi à l’école. Encore 
une belle réussite !

Encore une année riche en activités qui s’achève aux 
Ateliers de la Vieille École avec deux points d’orgue les 
16 et 17 juin : l’exposition des travaux des adhérents au 
sein des divers ateliers et le vide-grenier.
A noter aussi la tombola organisée par l’atelier « pat-
chwork » avec de nombreux lots.
Par rapport à l’édition 2017, quelques modifications ont 
été apportées pour faire le lien avec la médiathèque (vente 
de livres), le troc et puces et l’exposition, l’ensemble se 
déroulant dans la rue Jean Cadic.
Quant à l’ambiance musicale, elle a été assurée par le 
groupe Batucada de Querrien qui a interprété des airs 
brésiliens pour la plus grande joie des participants.
Pour la rentrée, tous les ateliers en place sont reconduits 
dans la mesure des inscriptions.

De nouvelles activités sont également proposées : brode-
rie et travail de perles, « fusing », encadrement, origami, 
« killing », livres pliés, peinture adultes, cannage de sièges, 
métiers de la mode.
Pour informations et inscriptions : 06 79 51 46 56.

DOSS IER
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Fête de la musique du 23 juin 

u.s.l.

Organisée en partenariat avec le comité de Saint-Mélaine, 
la fête est animée par la chorale de la Marion et le groupe 
Ellé‘s Band et s’achève par le feu de la Saint-Jean.

la Gavotte
La Gavotte : le mardi 12 Juin, ultime rencontre pour le pot 
de fin de saison.
Les adhérents étaient réunis autour d’un pot d’amitié pour 
la clôture de la saison de danses bretonnes. La soirée 
était animée par le groupe Kañvaled-Kerné.
La saison aura été l’occasion d’apprendre de nouvelles 
danses… dans les dernières étudiées, notons les ronds 
du Pays bigouden ou bien rondes maritimes, appelées 
également « dañs kan » danses essentiellement chantées 
où les chanteurs se trouvent dans la ronde.
Nous notons aussi le succès du fest deiz du 4 Mars qui 
avait connu un beau succès !
La reprise des cours de danses pour débutants et initiés 
se fera le 18 Septembre prochain.

Venez nous rejoindre
Contacts : Josiane JAMBOU, tél. 09 77 31 17 82.
José JAMET, tél. 02 97 34 41 84.

chemins de lanvénégen - Une sortie à la journée à destination des Roches du 
Diable. Ce fut l’occasion pour les adhérents de découvrir 
les chemins creux de la commune et des environs.
Le 19 août, est programmée une randonnée sur la com-
mune ouverte à tous :
Deux circuits de 10 et 15 kms.
Départ entre 8 h 30 et 10 h de l’Espace Le Mestre.
Une sortie sur le thème du patrimoine local est à l’étude 
pour les Journées du Patrimoine des 15 et 16 septembre.

L’association des chemins de Lanvénégen a pour but l’or-
ganisation des randonnées et l’entretien des chemins de 
la commune en partenariat avec la municipalité.
Au 1er semestre 2018, plusieurs activités ont été propo-
sées :
- L’entretien du chemin du Moulin de la Villeneuve : dé-
broussaillage, tronçonnage, empierrement d’une partie 
du chemin avec l’aide des employés communaux. Le net-
toyage du cours d’eau est prévu fin juillet.

L’USL a fait une très belle saison en terminant 2ème de la 
3ème division et doit normalement monter en 2ème division 
de district. L’équipe B s’est bien comportée et fini 8ème de 
son groupe.
Les finances sont positives. Dès la prochaine saison, 
l’USL aura un nouvel entraîneur en la personne de Yvan 
GUEGUEN.
Le bureau a été reconduit. Patrick LE BAIL reste président.

vIE lOcalE

L’équipe A remporte le tournoi interquartiers le 6 mai.
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les débroussailleurs

Jeunes d’autrefois
Comme à son habitude, le club a proposé un programme 
varié avec les goûters dansants mensuels, un loto en fé-
vrier, un repas en avril.
Le programme s’est poursuivi par un voyage qui a em-
mené nos anciens, du 24 au 30 juin, à la découverte de 
l’Auvergne : Bort-Les-Orgues, les Puys, Super-Besse, 
Murol, Murat…

Le 6 juillet, c’est une sortie d’une journée qui a été pro-
posée à destination de Pleumeur-Bodou et de la Côte de 
Granit Rose.
La saison s’est achevée par un repas le 12 juillet qui a son-
né l’heure de la trêve estivale pour tous les bénévoles…
Pour la rentrée de septembre s’annonce une sortie de 
3 jours à l’Ile d’Oléron.
Toutes ces animations sont ouvertes à tous.
Bel été à tous.

classe de neige
Classe de neige à La Bourboule pour les élèves de l’École 
Ar Milad
Les enfants de CE1, CE2, CM1 et CM2 nous livrent leurs 
impressions dans ces quelques extraits de leur journal 
rédigé durant leur séjour à la Bourboule du 4 au 9 février 
2018 :

Sur la première matinée :

Lundi matin, on est allé déjeuner, ensuite nous avons fait 
notre toilette. Après, nous avons fait deux groupes pour 
aller à la roche des fées.
Il y a un groupe qui est allé à la roche des fées et visiter La 
Bourboule pendant que l’autre groupe est parti s’équiper 
pour le ski.
Sur le ski :
On a appris à descendre la piste en chasse-neige. Puis on 
a pris le tapis roulant ; c’était comme un remonte-pente et 
on a fait la « piste de la mort ». On arrêtait pas de tomber. 
C’était drôle !
Il faisait très froid et il neigeait tous les jours. C’était trop 
bien !
Notre monitrice de ski était Frédérique.
Nous avons fait du ski de descente sur les pistes vertes 
et bleues.
Nous avons fait du tire-fesse et du télésiège. Nous 
sommes tombés souvent sur les fesses et c’était rigolo.
Pour ce séjour, les familles ont été aidées à hauteur respec-
tivement de 200 € et 80 € par enfant par l’Amicale Laïque et 
la commune (sur un coût total par enfant de 480 €).

De nombreux chemins sillonnent notre territoire, dont 
l’entretien incombe à la commune.
Le travail ne manque donc pas pour entretenir ces che-
mins qui accueillent les randonneurs.

Merci aux bénévoles qui sont venus de bon matin avec 
leur outillage pour domestiquer une végétation luxuriante 
et faire place nette : ils étaient environ une quarantaine : 
agriculteurs, chasseurs, cavaliers, amateurs de « geoca-
ching », associatifs et fidèles intendantes…de Lanvéné-
gen et d’ailleurs.
La matinée s’est achevée par un repas offert par la muni-
cipalité à l’Espace Le Mestre.
Certains circuits sont inscrits au PDIPR (plan départe-
mental d’itinéraire de petite randonnée) :
- Les sentiers équestres « Equibreiz » (environ 13 kms).
- Un sentier de grande randonnée, le GR 38 qui relie Re-
don à Gourin (environ 7 kms sur Lanvénégen, de Leurier-
Croajou à Kerhouarn).
- Des circuits balisés d’une quarantaine de kms (Un Che-
min, une École, l’Allée couverte de Kéroual, Saint-Urlo, les 
Asphodèles, Saint-Quijeau, Saint-Mélaine…

vIE lOcalE vIE lOcalE
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La médiathèque est un lieu ouvert à tous. On peut consulter 
en accès libre de nombreux ouvrages. L’ensemble du fonds 
documentaire ou encore se connecter à Internet…

Tout cela gratuitement et sans abonnement. La mission 
première de la médiathèque est de promouvoir la lecture, 
notamment auprès du jeune public. La médiathèque 
accueille les classes et s’attèle à son travail de l’ombre : 
partage d’expériences de lecture, sélection de nouveaux 
ouvrages, recherche de pépites littéraires, référencement et 
protection des documents…

La médiathèque dispose également de nombreux ouvrages 
spécifiques : magnifiques livres tissus pour l’éveil des tout-
petits, livres en gros caractères pour les personnes mal-
voyantes.

Un accès aux savoirs numériques.
La médiathèque a depuis longtemps pris le virage du numé-
rique. Trois postes permettent de se connecter à Internet, et 
même les non abonnés peuvent bénéficier de la connexion 
gratuite. Un accès Wi-Fi est également accessible à tous 
avec un code sécurisé. Pour aider les moins aguerris, la 
médiathèque propose également des ateliers d’initiations à 
internet tous les samedis entre 14 h et 18 h sur rendez-vous 
d’une heure.

Pour la rentrée 2018 mise en ligne du portail sur HYPERLINK 
«http://www.lanvenegen.fr/médiathèque» www.lanvenegen.
fr/médiathèque

Les usagers auront la possibilité de faire des recherches 
dans le catalogue, de prolonger le prêt via son compte lec-
teur. On y retrouvera également des informations pratiques, 
les actualités de la médiathèque, les coups de cœur ainsi 
que le programme des animations.

Un lieu de vie et d’animations

L’offre de la médiathèque ne se résume pas à ses différents 
fonds multimédias : animations, conférences, lectures de 
contes pour enfants, expositions d’artistes viennent rythmer 
son agenda. Toujours à l’écoute des besoins des usagers, la 
médiathèque organise, tour à tour, des ateliers pratiques sur 
des thèmes comme le bricolage, l’origami…

Enfin, à l’occasion de la saison estivale, la médiathèque 
renouvelle l’espace BIBLIO’TRANSAT, en installant derrière 
celle-ci un espace détente avec des transats.

A Noter les rendez-vous incontournables :

*En juillet EXPOSITION de Fanny POUSSIER.

*8 Août ATELIER bricolage : fabrique ton cadre en fils tendu 
à partir de 5 ans. Sur inscription et EXPOSITION.

*En septembre EXPOSITION CP-GS.

*24 Octobre SPECTACLE en partenariat avec la média-
thèque de Guiscriff. (Pendant les vacances de la toussaint).

*En décembre EXPOSITION : Qui a refroidi 
Lemaure ? Animation interactif autour du polar.

02 97 34 41 42

www.lanvenegen.fr/médiathèque

HYPERLINK «mailto:mediatheque.lanvenegen@wanadoo.fr»

mediatheque.lanvenegen@wanadoo.fr

Médiathèque de Lanvénégen.

MÉDIaTHÈQUE
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Mise en place du Pass Commerce et Artisanat sur Roi 
Morvan Communauté.
Roi Morvan Communauté, en partenariat avec la Région 
Bretagne, a mis en place un dispositif d’aide aux entre-
prises afin de soutenir le commerce de proximité et l’arti-
sanat.
Depuis le 4 juin, tout porteur de projet de création, de 
reprise, de modernisation ou d’extension d’activité peut 
solliciter l’aide. La subvention peut aller jusqu’à 7 500 € 
(30 % des investissements subventionnables, plafonnés 
à 25 000 €).
Qui peut en bénéficier ?
Toute entreprise commerciale ou artisanale indépen-
dante, inscrite au registre du commerce et des sociétés 

ou au répertoire des métiers, de moins de 7 salariés CDI 
équivalent temps plein (hors gérant/Président) et dont le 
chiffre d’affaires est inférieur à 1 million d’euros.
De nombreuses dépenses sont éligibles : les travaux im-
mobiliers (accessibilité, mise aux normes…), les équipe-
ments (chambres froides, fours de boulangerie, vitrines 
réfrigérées…), les matériels de production et de manuten-
tion (télescopiques, transpalettes…), les investissements 
d’embellissement et d’attractivité (étagères, enseignes…), 
les investissements immatériels (réalisation d’une presta-
tion de conseil en matière d’accessibilité, sur la stratégie 
commerciale, le numérique…).
Vous avez un projet ?
Contactez le service « Développement économique » de 
Roi Morvan Communauté, par téléphone au 02 97 23 44 57 
ou par e.mail à l’adresse economie@roimorvancommu-
naute.com

Installé depuis peu au stade de football, ce dispositif est 
destiné à porter secours aux personnes en situation d’ar-
rêt cardiaque.
Cette machine automatique guide les intervenants pour la 
pose des patchs et accompagne les gestes à pratiquer.

INFOS lOcalES

F INaNcES lOcalES

Défibrillateur

aide aux entreprises

INVESTISSEMENTS MAJEURS PRÉVUS EN 2018 :
Maison de santé (4 cabinets) 
et 2 logements locatifs : 567 000 € de travaux 
et 55 000 € de maîtrise d’œuvre
Aménagement espaces jeux : 20 000 €
Travaux de voirie : (de Rosquéo à Kerboër) 46 000 €
Rénovation salle municipale : 50 000 €
Chaudière Mairie : 15 000 €
Espace Le Mestre (maitrise d’œuvre) : 21 600 €
Aménagement du cimetière : 15 000 €
Ravalement médiathèque : 9 500 €

Bonne situation financière. Dette par habitant = 503 € 
(contre 582 € en moyenne sur la strate).

RECETTES 2017
Emprunt : 45 000 €
Fonds de compensation de la TVA : 31 000 €
Résultat 2016 : 183 000 €
Subventions : 16 000 €
Produits des services 
(cantine, garderie, médiathèque, cimetière) : 46 000 €
Taxe habitation et foncière : 320 000 €
Dotation Roi Morvan Communauté : 90 000 €
Dotations état : 280 000 €
Revenus des logements communaux : 23 000 €
Autres produits et taxes : 47 000 €

DÉPENSES 2017 :
Remboursement des emprunts : 81 500 €
Espaces Jeux : 57 158 €
Travaux de voirie : (du Pont Neuf à Rosquéo) 41 298 €
Chapelle de la Trinité : 5 688 €
École : 14 351 €
Biblio’ transat : 380 €
Maison de santé : 2 496 €
Logements locatifs : 7 100 €
Maison Paroissiale : 3 340 €
Éclairage Public : 4 582 €
Chemins de randonnée : 4 350 €
Local Jeunes : 1 700 €
Accessibilité des bâtiments publics : 3 815 €
Numérotation : 3 400 €
Subvention associations : 9 500 €
Repas CCAS 11/11 : 3 200 €
Service d’incendie : 20 000 €
Charges de personnel : 335 000 €
Charges à caractère général 
(entretien bâtiments et voirie, fournitures, fêtes…) : 231 300 €
Intérêts emprunts : 22 000 €
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28 juin Tour du bourg
5 juillet Les asphodèles
12 juillet Kerivarch
19 juillet Bois du Quilliou
26 juillet St Mélaine
2 août Boutel
9 août Allée couverte

Mercredi 15 août
Rando pic nic
Départ du bourg à 17h00

23 août La Trinité

Rendez vous place de l’église 19h45
(Sauf le 15 août)
La municipalité se réserve le droit d’annuler ou 
de modifier les randonnées


